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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-57220

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 26-57220

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-138068

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime De La ReunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78940185800012N° National d'identification : 
Le PortVille : 

97821Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Traitement des eaux de carénage du Dock Flottant et des eaux pluviales du terre-Intitulé du marché : 
plein du quai 9

44141000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Réalisation d'une unité de traitement des eaux de carénage du Description succincte du marché : 
dock flottant et de l'installation de séparateurs d'hydrocarbures pour le traitement des eaux pluviales 
du terre-plein du quai 9

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 08/06/26 Marché n° : 2025-Mp-St-1030 Societe 
Bourbonnaise De Travaux Publics Et De Constructions, 28 Rue Jules Verne, 97420 Le Port Montant Ht : 
474 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements complémentaires : Montant indiqué selon le 
Dqe

10/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57220
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